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L’un des historiens de l’école, Marc Loison, 
a rappelé que le XIXe siècle fut « le siècle 
de l’école primaire ». Au siècle suivant, cet 
effort a été poursuivi et il s’est notamment 

concrétisé par l’ouverture de l’école – lieu de 
construction et de transmission des savoirs mais aussi 
lieu d’apprentissage des règles de vie collective –  
à un public plus large encore, offrant la possibilité 
de poursuivre des études jusqu’au supérieur.

Mais avant la construction des collèges dans 
la seconde moitié du XXe siècle, il fut d’abord 
nécessaire d’organiser un enseignement primaire et 
de construire des lieux d’instruction afin d’accueillir 
tous les enfants, garçons et filles, français et 
étrangers. Cet enseignement prend forme dès la 
Restauration. En 1816, une ordonnance prévoit en 
effet d’étendre l’instruction primaire aux indigents. 
Sous la monarchie de Juillet, l’école devient une 
affaire de l’état et, en 1833, le ministre Guizot 
est à l’initiative des premières constructions 
systématiques d’écoles pour les garçons. Les lois 
Falloux, en 1850, et Duruy, en 1867, étendent cette 
disposition aux filles.

Mais c’est sous la IIIe République, largement inspirée 
par le projet présenté par Condorcet en 1792 d’une 
école « universelle » gratuite et laïque, qu’obligation 
est donnée de ne plus se contenter d’un « local 
convenable » pour faire l’école mais de construire, 

dans chaque commune, un « bâtiment d’école », une 
école. C’est chose décidée en 1878. Puis, à partir 
des lois Jules Ferry, de 1881-1882, l’école change 
profondément : l’instruction devient obligatoire 
pour les enfants âgés de 6 à 13 ans, la laïcité est 
imposée dans les programmes et pour les locaux, 
les méthodes et les programmes sont largement 
revus. Cette organisation de l’enseignement resta 
valable dans ses grandes lignes jusqu’en 1959, 
lorsque l’obligation scolaire fut repoussée à 16 ans, 
et en 1975, lorsque la réforme Haby créa le « collège 
unique ».

Dans un département démuni comme les Basses-
Alpes, il convient ainsi de mesurer l’effort financier 
demandé à toutes les municipalités qui, malgré 
l’aide de l’Etat, éprouvèrent des difficultés tout 
d’abord à entretenir locaux et instituteurs avant 
de construire, à leurs frais, des écoles, au chef-lieu 
de la commune mais aussi dans les hameaux afin 
d’être au plus près des enfants à scolariser. Jusqu’à la 
fin du XIXe siècle, le département des Basses-Alpes 
se couvrit d’écoles, près de 600 au total. C’est cette 
histoire qui est racontée ici.

Gilbert Sauvan
Président du Conseil général

Député des Alpes-de-Haute-Provence





En tant qu’institution, l’école, de sa lente 
mise en place jusqu’aux lois de Jules 
Ferry de 1881-1882, était déjà le thème 
d’une exposition présentée aux Archives 

départementales « Un siècle d’écoliers bas-alpins » 
en 2002. Mais la « maison d’école » y était abordée 
de manière secondaire. Elle est au centre de la 
nouvelle exposition proposée en 2013 et 2014 aux 
visiteurs des Archives départementales.

En ce début du XXIe siècle, l’école demeure une 
réalité architecturale, inscrite dans le paysage, 
national et local. L’histoire de la construction 
des écoles est longue et rythmée par les progrès 
de la scolarisation tout au long du XIXe siècle. 
Cette histoire commence par la fondation 
d’écoles jusque vers 1850, elle se poursuit avec la 
scolarisation générale en faveur des garçons puis 
des filles, et se termine avec la IIIe République et 
Jules Ferry et se singularise par une scolarisation à 
la fois plus longue et plus régulière, couronnée par 
le certificat d’études, créé en 1866.

L’aménagement des anciennes écoles, ou la 
construction de nouvelles, doit son impulsion, 
dans les années 1830 ,à la loi Guizot et se poursuit 
au rythme des mesures législatives en faveur de 
l’instruction (on ne dit pas encore éducation) 
primaire. C’est une loi de 1878 qui oblige les 
communes à détenir un bâtiment d’école et donc, 
bien souvent, à le construire : une l’impulsion 
décisive est alors donnée aux constructions. Mais 
ce sont les lois de Jules Ferry des années 1881-
1882 qui entraînent l’effort sans précédent de l’Etat 
et des communes en faveur de la construction 
des maisons d’école. Parallèlement, une réflexion 
sur l’architecture, avec la prise en compte 
de préoccupations hygiénistes, est engagée. 
Néanmoins, l’école nouvelle est souvent l’ancienne 
école sommairement restaurée.

Dans les Basses-Alpes, le processus de 
construction s’applique d’une manière singulière 
parce que le département est pauvre, à cheval 
entre la Provence et les Alpes, étendu (695 
684 hectares en 1899) et accidenté, faiblement 
peuplé (près de 150 000 habitants en 1856 et 255 
communes), présentant un habitat inégalement 
réparti et dispersé, touché en outre par un fort 
mouvement d’exode rural à partir des années 
1840.

Il apparaît ainsi utile de s’interroger sur la 
géographie et la chronologie des constructions 
ou des rénovations : où, quand et à quel rythme 
ces écoles de village ou de hameaux furent-elles 
réaménagées ou érigées, pour quels enfants, 
garçons ou filles, jeunes ou très jeunes, sur 
quel modèle architectural ? Et quels moyens, 
en particulier financier – dont les aides de 
l’Etat – ont-ils été mobilisés pour entreprendre 
les travaux ? Comment ces derniers se sont-
ils déroulés et, finalement, quelles charges les 
communes ont-elles dû supporter une fois l’école 
construite ? Enfin, les progrès de la scolarisation 
seront évoqués par l’étude du cas de Digne ; les 
limites de la politique d’équipement seront mises 
en évidence par l’étude du cas de quelques écoles 
rurales qui reçurent de moins en moins d’enfants. 
Certaines, d’une durée de vie éphémère, furent 
affectées à d’autres usages. À l’heure actuelle, 
d’une manière significative, six anciennes écoles 
du département sont aujourd’hui des musées 
d’école.

Jean-Christophe Labadie
Directeur des Archives départementales

1  LOISON (Marc), L’école primaire française. De l’Ancien régime à 
l’éducation prioritaire, p. 178 et 246.
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Histoire de France cours moyen (certificat 
d’études primaires), début XXe siècle, p. 266-
270 (Arch. dép. AHP, M 00 609)



Saint-Estève, commune des Hautes-Duyes, ancienne école, 1919
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DES écoLES Aux 
« mAISonS D’écoLE »

Ordonnance du 29 février 1816 (Arch. dép. AHP, 1 K 36)

Loi sur l’instruction primaire du 28 juin 1833, dite loi Guizot (Arch. dép. AHP, 1 T 1)

Du temps passa avant que le mot « école » devienne 
synonyme de « maison d’école », c’est-à-dire un 

bâtiment dévolu à cette seule fonction d’enseignement. 
Si l’ordonnance du 29 février 1816 obligeait chaque 
commune à pourvoir à l’instruction primaire sur son 
territoire, la nécessité d’un bâtiment spécifique n’était 
aucunement affirmée. Pour paraphraser Maurice 
Agulhon qui, à propos des mairies, constatait que « la 
mairie, c’était le maire 1 », durant longtemps s’appli-
qua cette règle : « l’école, c’était le maître ». C’est la loi 
Guizot, votée le 28 juin 1833, qui rendit obligatoire, 
pour toute commune, de proposer aux habitants une 
école de garçons.

un bilan contrasté au début 
du xIxe siècle

La situation de l’instruction primaire dans le départe-
ment à cette date n’est pas défavorable : l’école était, 

avant même 1833, une préoccupation des communes : 
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 1  AGULHON (Maurice), « La mairie ; 
Liberté, égalité, Fraternité », NORA (Pierre), 
dir. Les lieux de mémoire, t. I, La République, 
p. 180.
2   Arch. dép. AHP, 1200520,  DAUTHUILE 
(P.), L'école primaire dans les Basses-Alpes, 
p. 141-143.
3  Arch. dép. AHP, 800630, ROUX (Ch), 
Histoire de l’enseignement primaire dans les 
départements des Basses-Alpes, de l’Ancien 
régime à la loi Guizot, 1981. 

on compte 315 écoles pour 150 000 
habitants, concentrées dans les régions 
de montagne, situation qui s’explique-
rait, entre autres, par l’enclavement et 
les difficultés de circulation. Mais si l’on 
considère l’installation matérielle de ces 
établissements, elle est alors des plus 
précaires : les communes sont pauvres 
et peu à même de pourvoir à l’entretien 
de bâtiments décents. Au début du XIXe 
siècle en montagne, la classe se faisait 
le plus souvent dans des écuries ou des 
étables, la chaleur des animaux permet-
tant de pallier l’absence d’un dispositif 
de chauffage. C’est le cas encore en 1849 
de l’école de Fouillouse. Généralement, 
l’instruction est dispensée dans des 
locaux loués à des particuliers, souvent 
trop étroits, tandis que le mobilier 
manque souvent de l’indispensable 2.

Guizot ordonne aussi en 1833 une 
inspection générale de toutes les 

écoles de France. 500 inspecteurs sont 
dépêchés sur tout le territoire. Deux 
d’entre eux vont visiter les 315 écoles 
bas-alpines, la thèse de Christian Roux 
fait état de leurs rapports conservés aux 
Archives nationales 3. L’enquête porte 
sur tous les aspects de l’enseignement, 
matériels ou non. Ces écoles sont aussi 
bien religieuses que laïques et nom-
breuses sont celles qui sont implantées 
dans la partie nord du département, la 
plus montagneuse (vallée de l’Ubaye 
et région de Seyne) où le temps laissé 
par les longs mois d’hiver et l’isolement 
des populations entraîneront un besoin 
d’instruction plus important.3 

La situation en 1850

En février 1850, un état (incomplet) 
de la situation des maisons d’école 

et de leur mobilier a été dressé dans un 
rapport du comité local de surveillance 
de l’instruction primaire 4 pour l’ins-
pection d’Académie. Une première 
constatation s’impose, dix-sept ans 
après la promulgation de loi Guizot : 
très peu de communes ont une vraie 
« maison d’école », répondant aux 
besoins de l’instruction. La loi de 1833 
laissait aux communes un délai de six 
ans pour construire un bâtiment, mais 
il fut reporté à 1843, puis à 1850, les 
communes ayant des difficultés (plus 
que des résistances) à financer cette 

4  Les comités locaux ont été créés par la loi 
Guizot et siégeaient dans la commune, ils 
étaient en charge de la surveillance et du 
fonctionnement des écoles. En faisaient partie 
le maire et le curé ainsi qu’un notable nommé 
par le comité supérieur d’arrondissement, 
instance supérieure également mise en place 
en 1833.
5  Arch. dép. AHP, 1 T 47/1, rapports mensuels 
et annuels (1832-1867), rapport de l’inspecteur 
d’Académie au préfet, mars 1855.

Rapports mensuels et annuels (1832-1867), école de Beaujeu, 1850 (Arch. dép. AHP, 1 T 47 1)

Rapports mensuels et annuels (1832-1867), école de Courbons, 1850 Arch. dép. AHP, 1 T 47 1)
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nouvelle obligation. Dans le départe-
ment, le rapport de 1850 fait seule-
ment état de cinq bâtiments neufs ou 
récents, sur 112 communes enquêtées, 
alors même que l’un d’entre eux est 
déjà en ruine, sans doute en raison de 
malfaçons (Lambert). Vingt com-
munes estiment le bâtiment dévolu à 
l’école de « convenable » à « très bien » 
(Revest-en-Fangat et Revest-des-
Brousses). Le jugement sur le mobi-
lier et le matériel est à l’avenant : très 
souvent négatif.

En mars 1855, l’inspecteur d’Acadé-
mie rappelle les particularités du 

peuplement du département :  
« une population rurale disséminée 
par groupes séparés » et des « com-
munications impossibles 5 ». D’où en 
résulte l’obligation de multiplier les 
écoles : il y a alors 359 écoles alors 
pour 245 communes, et bien que 
de nombreux hameaux n’en soient 
pas encore pourvues. L’inspecteur 
rappelle aussi que la pauvreté des 
Basses-Alpes ne permet pas d’avoir 
partout des locaux qui correspondent 
vraiment à la destination qui leur est 

Carte des écoles de garçons ou mixtes en 1863, réalisation Guy Frécon, 2013

faite et que seul « le généreux concours 
de l’état » permettrait d’améliorer la 
situation.

Et en 1870

Un questionnaire établi par 
l’inspecteur primaire délégué 

pour l’inspecteur d’Académie en 1870 
montre une évolution lente mais 
positive : sur 465 écoles au total, 155 
seulement sont encore considérées 
comme « non convenables ». De 
même, l’acquisition ou la construction 
d’école par les communes n’est 
guère rapide : entre 1863 et 1870, 
seules trois communes sur 127 sont 
devenues propriétaires de leurs locaux. 
Concernant l’arrondissement de 
Barcelonnette, l’inspecteur d’Académie 
regrette également qu’aucune maison 
d’école n’ait un jardin et que la quasi-
totalité des écoles soient « dépourvues 
de lieux d’aisances convenables 6 ». Il 
signale aussi que certains bâtiments 
devraient être provisoirement interdits 
« tant les conditions de salubrité, 
d’espace et d’aération sont mal remplies : 
ainsi, à Saint-Martin-les-Seyne, à 

Barras, au Vernet, à Chavailles 7 ». En 
1875, les 251 communes que comptent 
alors le département ont presque 
toutes une ou plusieurs écoles (518 en 
tout), les autres ont soit une trop faible 
population, soit ont été associées à une 
commune voisine. Un peu plus de la 
moitié des bâtiments, de garçons, de 
filles ou mixtes, sont considérés comme 
« convenables ». Là encore, ce serait  
« moins l’apathie des municipalités que 
la pénurie des ressources qui explique 
la lenteur des progrès obtenus 8 ». 
Les difficultés sont équivalentes en 
ce qui concerne le mobilier scolaire. 
D’après l’inspecteur d’Académie en 
1833, le département compte désor-
mais 600 écoles.

6  Arch. dép. AHP, Per 234, Bulletin de 
l'Instruction primaire pour les Basses-Alpes, 
rapport de l'inspecteur d'Académie sur la 
situation du service pour l'année 1872-1873, 
1873, p. 76.

7  Ibid., 1873, p. 84.

8  Ibid., 1878, p. 76
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Rapport de l’inspecteur d’Académie sur la situation du service, 1877 (Arch. dép. AHP, Per 234, Bulletin de l’Instruction primaire pour les Basses-
Alpes,  p. 114-116)
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Carte des constructions scolaires : créations, acquisitions ou améliorations sur la période 
du 1er juin 1878 au 20 juin 1885, réalisation Guy Frécon, 2013

Enfin en 1892

Dix ans après les lois Ferry, la 
circonscription de Digne compte, 

d’après un état dressé par l’inspecteur, 

141 écoles publiques et 22 privées. 108 
maisons d’écoles appartiennent aux 
communes ; 84 sont considérées comme 
« convenables ». Les maisons louées 
semblent plus négligées que les locaux 

à l’origine dédiés à l’enseignement, mais 
l’inspecteur pointe des améliorations, au 
moins dans les préoccupations muni-
cipales : chaque commune manifeste 
l’intention d’acquérir son bâtiment.
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Circonscription de Digne, rapport général, 1892 (Arch. dép. AHP, 1 T 47 (1), rapports mensuels et annuels, 1832-1867)



15

DES écoLES PouR LES FILLES
et la question de la mixité

c’est à partir de la Révolution 
que fut posée la question de 

l’éducation des filles, mais celle-
ci demeurait secondaire par 
rapport au problème de l’édu-
cation des garçons. La question 
resta pendante jusqu’aux lois 
Jules Ferry. L’ordonnance du 29 
février 1816, qui oblige chaque 
commune à pourvoir à l’instruc-
tion primaire sur son territoire, 
ne dit rien des écoles de filles 
mais son article 32 interdit les 
écoles mixtes : « Les garçons et 
les filles ne pourront jamais être 
réunis pour recevoir l’enseigne-
ment ».

école de filles de Céreste (carte postale, collection privée)

 Extrait du Journal officiel du 29 janvier 1927 
(Arch. dép. AHP, 1 T 113 1)

Rapport de l’inspecteur d’Académie sur la situation du service pendant l’année 
1872-1873, 1873, (Arch. dép. AHP, Per 234, Bulletin de l’Instruction primaire 
dans les Basses-Alpes, p. 74)

Au XIXe siècle, le terme choisi 
n’est pas la mixité mais la 

coéducation ou la gémination, soit 
le regroupement par âge des deux 
sexes, par petits effectifs, dans les 
faits en classe unique. En 1833, la 
loi Guizot ne prévoit pas la mise en 
place d’écoles pour les filles, mais 

le ministre défend, lors du vote, 
une co-instruction puisqu’il fallait 
justifier la réunion des filles et des 
garçons dans une même classe pour 
les plus petites communes, ce qui 
permettait aussi de les remplir. Mais, 
évidemment, la cour de récréation 
n’est pas commune et les enfants 

sont séparés dans la classe par une 
cloison, voire un rideau. En 1873, 
l’inspecteur d’Académie signale que, 
dans l’arrondissement de Barcelon-
nette, la loi exigeant la séparation ne 
peut être appliquée compte tenu de 
l’exiguïté des classes.
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Plan d’une maison d’école 
mixte à construire dans le 
hameau des Hautes-Graves, 
commune de Clamensane, 
16 décembre 1881 (Arch. 
dép. AHP, 1 T 116 2)
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Plan de la maison d’école de Larche, 24 mars 
1881 (Arch. dép. AHP, 1 T 119)
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Carte des écoles communales de filles au 1er janvier 1861, réalisation Guy Frécon, 2013

Les écoles de filles voient un début de mise en 
œuvre avec une ordonnance de 1836, avant l’avan-

cée de la loi Falloux du 15 mars 1850. Désormais, 
toute commune de plus de huit cents habitants se 
doit d’avoir une école de filles (article 51). Quant à 
la mixité, elle est alors interdite dans de telles com-
munes (article 52). Un mouvement semble donc en 
marche, avec toutefois deux réserves d’importance : le 
même article qui impose la création des écoles précise 
: « si ses propres ressources [celle de la commune] 
lui en fournissent les moyens ». De plus, rien n’est 
véritablement prévu pour contraindre les communes 
récalcitrantes.

La loi reste donc insuffisante. Treize ans après sa 
promulgation, en 1863, une enquête menée dans le 

département permet de connaître la situation – assez 
favorable – des écoles de filles. Seules huit communes 
de plus de huit cents habitants n’ont pas obéi à la loi : 
Allos, Barrême, la Bréole, Clumanc, Digne, les Mées, 
Mézel. En revanche, nombreuses sont les communes, 
non contraintes par la loi car trop peu peuplées, qui 
proposent aux filles une école.

Loi sur l’ensei-
gnement du 15 
mars 1850 dite loi 
Falloux : obligation 
pour toute com-
mune de plus de 
huit cents habitants 
d’ouvrir une école 
de filles (Arch. dép. 
AHP, 1 K 143)
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Loi sur l’enseignement primaire du 10 avril 1867 dite loi Duruy : 
obligation pour toute commune de plus de cinq cents habitants 
d’ouvrir une école de filles (Arch. dép. AHP, 1 K 211)

Circulaire du ministère de l’Instruction publique du 27 février 
1873, apportant des précisions sur les écoles de filles dont la 
population est sous le seuil de cinq cents habitants (Arch. dép. 
AHP, 1 T 112)

La loi du 10 avril 1867, dite loi Duruy, a voulu  
y remédier en imposant l’ouverture d’une 

école de filles dans les communes de plus de cinq 
cents habitants et non  s. L’inspecteur d’Acadé-
mie, en 1883 indique que cette loi a été partout 
appliquée sauf à Forcalquier, Mane et Castellane, 
où il y a des écoles libres de filles Mais s’il précise 
que ces établissements sont entièrement gratuits, 
« ils ne sauraient tenir lieu d’écoles communales. 
Il serait à désirer que cette situation fût régulari-
sée dans le plus bref délai1 ». Leur construction 
attendra cependant le début des années 1880.

Les lois scolaires de Jules Ferry, de 1881-1882, 
apportent finalement peu de changements car elles 

ne font qu’entériner un mouvement de scolarisation 
de masse mis en œuvre tout au long du XIXe siècle. 
Leur principal apport est celui de l’obligation pour 
les enfants des deux sexes de fréquenter l’école de six 
à treize ans. Les parents sont donc obligés d’envoyer 
leurs filles à l’école même s’ils préféraient les voir par-
ticiper aux tâches ménagères.

1  Arch. dép. AHP, Per 234, Bulletin de l’instruction primaire 
pour le département des Basses-Alpes, rapport de l’inspecteur 
d’Académie, 1883, p. 67.
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Carte des écoles de filles au 27 février 1873, réalisation Guy Frécon, 2013



Saint-Pons, école communale Pierre Magnan 
construite en 1995
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Plan pour la construction de l’école commu-
nale des garçons avec école des filles à Saint-
Pons, août 1882 (Arch. dép. AHP, 102 Fi 33)
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Loi du 28 mars 1882 dite loi Ferry : l’enseignement primaire est rendu obligatoire (Arch. dép. AHP, 1 K 247)
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« Gémination des classes » (Arch. dép. AHP, 1T113, extrait du registre des délibérations du conseil municipal de Mison, 21 mars 1926)

école de Mison (carte postale, collection privée)



À la fin du xVIIIe siècle sont ouverts les 
premiers lieux d’accueil pour les très 

jeunes enfants : ils portent le nom de « salles 
d’asile » à partir de 1825 avant de s’appeler 
« classes maternelles ». Les premières salles 
d’asile accueillaient les enfants de deux à 
sept ans issus de familles pauvres. Ainsi, dès 
l’origine, elles ont été les seules à pratiquer la 
mixité.

D’abord œuvre de charité de l’église, les 
salles d’asile sont rapidement prises en 

charge par l’état : un programme d’étude 
institutionnalisé est instauré dès 1833 afin 
d’inculquer aux enfants des habitudes d’ordre, 
de propreté et de respect. Les classes d’asile 
sont soumises au ministère de l’Instruction 
publique en 1836. Si elles prennent le nom  
d’ « écoles maternelles » une première fois en 
1848, cette appellation sera officialisée par le 
décret du 2 août 1881. C’est la loi du 16 juin 
1881 qui les définit comme une école gratuite 
et laïque et qui les met au nombre des écoles 
primaires publiques donnant lieu à une charge 
obligatoire pour la commune. La loi Goblet du 
30 octobre 1886 place enfin l’école maternelle 
au premier niveau de l’école primaire.
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LES écoLES mAtERnELLES 

Décret portant règlement général 
pour l’établissement des écoles 
maternelles ou salles d’asile, 2 août 
1881 (Arch. dép. AHP, 1 K 246)

Loi sur l’organisation de l’enseignement 
primaire, 30 octobre 1886 (Arch. dép. AHP, 1 
K 257)



Rapport de l’inspecteur d’Académie sur la situation du service pour l’année 1877 (Arch. dép. 
AHP, Per 234, Bulletin de l’Instruction primaire dans les Basses-Alpes, p. 118)

Livret des salles d’asile, règlement général concernant la tenue des 
salles d’asile, 1838 (Arch. dép. AHP, 1 T 130)
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Les autorités académiques du dépar-
tement des Basses-Alpes affirment 

très tôt l’utilité et l’importance de ce 
dispositif. Dans un courrier adressé en 
1850, l’inspecteur d’Académie loue les 
services rendus par les salles d’asile et 
regrette leur trop grande rareté dans les 
Basses-Alpes. L’inspecteur d’Académie 
en 1877 dénombre quinze salles d’asile 
dans les Basses-Alpes dont quatre  
« libres » 1. Ce dispositif semble alors 
nettement insuffisant pour une œuvre 
qualifiée de « philanthropique 2 ».  
Appelés à se prononcer sur la question, 
les conseils municipaux sont le plus 
souvent réticents, arguant toujours de 
leurs faibles ressources financières. En 
1879, le sous-préfet de Barcelonnette 
rappelle que l’habitat dispersé et la diffi-
culté d’emprunter les chemins en hiver 
ne permettraient pas aux jeunes enfants 
de se rendre jusqu’à la salle d’asile 3.

1  Une « monographie de l’instruction publique 
et privée dans la commune de Digne » conte-
nue dans les fonds de l’Inspection académique 
(1 T 489) indique la date du 10 février 1842 
pour l’établissement de la première salle d’asile 
publique à Digne.
2  Per 234, Bulletin de l’Instruction primaire pour 
le département des Basses Alpes, rapport de l’Ins-
pecteur d’académie sur la situation du service en 

1877, 1877, p. 118.
3  Arch. dép. Alpes-de-Haute-Provence, 1 T 130, 
salles d’asile (1833-1882), courrier du sous-préfet 
de Barcelonnette au préfet, 26 novembre 1879.
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Plan d’une salle d’asile projetée pour la ville de Digne, 4 mai 1852 (Arch. dép. AHP, 1 0 157)



Délibération du conseil général, construc-
tion d’un asile à Digne, 1853 (Arch. dép. 
AHP, 1 O 157)
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Devis des ouvrages à exécuter pour la construction d’une salle d’asile, 28 avril 1845 (Arch. com. Manosque, M1m1 4)
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Demande de création de salles d’asile en exécution de la circulaire du 30 octobre 1878 (Arch. dép. AHP, 1 T 130, sans date)
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Plan de la salle d’asile de 
Barcelonnette, 17 juin 
1882 (Arch. dép. AHP, 
1 T 130)

Ceux qui promeuvent les salles 
d’asile imaginent l’aménagement 

de l’espace en fonction des exigences 
de la discipline et de l’enseignement 
liées au très jeune âge. Un modèle 
de plan, valable jusque 1881, pré-
conise le respect des normes sui-
vantes : un espace proportionnel au 
nombre d’enfants situé au rez-de-
chaussée pour prévenir les chutes, 
des bancs et des gradins ainsi que 
des instruments didactiques (bou-
lier, représentations des lettres...) ; 
à l’extérieur, un préau couvert avec 
fontaine et grand évier, une cour 
plantée d’arbres.

La commune d’Oraison possède 
ainsi une salle d’asile depuis 1862, 

dirigée par les sœurs de l’ordre de 
Saint Joseph. Le conseil municipal qui 
l’estime « pourvue de tout le matériel 
scolaire nécessaire aux jeunes enfants » 
accède à la demande de la directrice 
d’acquérir un compendium métrique 
pour donner « à ses jeunes élèves la 
première idée du système actuel des 
poids et mesures   ». À Barcelonnette 
en 1868, c’est un logement dans la 
maison de l’hospice – un local qui 
hébergeait auparavant la justice de 
paix – place Saint-Pierre, qui accueille 
la salle d’asile… et il est au premier 

étage. Ce local remplit son office au 
moins jusqu’au début des années 1880. 
Mais, considéré comme trop exigu 
selon l’inspecteur d’Académie en 1873 
et « incommode et malsain   » par le 
conseil municipal en 1882, celui-ci 
annonce tout de même devoir attendre 
encore deux ans avant de remédier 
à cette situation, lorsque la nouvelle 
école, alors en projet, sera construite.
4  Arch. dép. AHP, 1 T 130, salles d’asile (1833-
1882), , extrait du registre des délibérations du 
conseil municipal d’Oraison, 16 novembre 
1879.
5  Ibid., extrait du registre des délibérations 
du conseil municipal de Barcelonnette, 2 juin 
1882.
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écoles et de la mairie 
de La Javie (carte pos-
tale, collection privée)

Lettre de l’inspecteur d’Acadé-
mie au préfet à propos du local 
de l’école de Banon, 6 mai 1911 
(Arch. dép. AHP, 1T107)

L’emplacement

Destinée aux préfets, la circulaire  
Roulant, du 30 juillet 1858, préconise 

de bien choisir l’implantation : elle doit 
être centrale (dans la grande majorité des 
cas, elle s’avère être proche de l’église), 
d’accès facile et bien aérée pour répondre à 
des considérations hygiénistes.
1  Voir notamment TOULIER (Bernard), « L’ar-
chitecture scolaire au XIXe siècle : de l’usage des 
modèles pour l’édification des écoles primaires », 
Histoire de l’éducation, n° 17, 1982, p. 1-29.
2  AGULHON (Maurice), Op. cit., p. 183.
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QuELS moDèLES  
pour l’architecture scolaire ?

Les modèles, sensés servir de références à la construc-
tion, montrent la volonté de distinguer le nouveau 

bâtiment des autres constructions aux yeux de l’enfant 
et de la population. La République veut ainsi effacer 
les références aristocratiques et religieuses (l’église et le 
château) au profit de ce nouveau « temple » de la Répu-
blique installé au cœur de chaque commune, surtout 
s’il est associé à la mairie. L’état veut étendre un sys-

tème éducatif égalitaire et uniforme, chaque élève sera 
accueilli dans une école proche de chez lui. À cet effet, 
des règlements, valables pour tout le pays, sont appli-
qués 1. Parfois, l’école a été érigée en même temps que 
la mairie, avant même les lois Jules Ferry, sur le modèle 
simple de la mairie au centre et, dans chaque aile, une 
école de garçons et une école de filles, avec les logements 
des instituteurs 2.



Le bâtiment sera éloigné d’un voisinage  
« dangereux » (une mare par exemple) ou  

« immoral » (une taverne). La classe sera bâtie 
sur une cave et équipée d’un plancher. Les 
latrines (ou « privés ») seront placées sous le 
regard du maître.

Le projet de construire une école mixte à 
soixante mètres du cimetière dans le hameau 

de Saint-Barthélemy (commune de Méolans) 
est rejeté en juin 1908, la distance réglementaire 
étant de cent mètres. Toutefois, cette décision 
sera annulée devant l’impossibilité de trouver un 
autre terrain, d’autant que le cimetière est caché 
par l’église et que l’altitude du hameau devrait 
garantir contre le risque bactériologique 1.

Circulaire du ministère de l’Instruction publique sur le choix d’emplacement et le 
voisinage des écoles, 1875, p. 5-6 (Arch. dép. AHP, Per 234, Bulletin de l’instruction 
primaire pour le département des Basses-Alpes)

Lettre du préfet au sous-préfet de Barcelonnette relative au 
projet de construction d’une maison d’école à La Bréole, 25 
juillet 1887 (Arch. départ. AHP, 1 Z 33)

1  Arch. dép. Alpes-de-Haute-Provence, 1 Z 39, dossiers des 
affaires communales : commune de Méolans, courriers du 
ministre de l’Instruction publique au préfet, 28 juin et 25 août 
1901
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Circulaire Rouland sur les dispositions hygiéniques, 30 juillet 
1858, p. 221-222 (Arch. dép. AHP, Per 234, Bulletin de l’instruc-
tion primaire pour le département des Basses-Alpes, 1874)

Entre enseignement, morale 
et hygiène

Au préalable, la nouvelle salle de classe, telle qu’elle 
est imaginée par les hommes de sciences et de sa-

voir, doit remplir trois conditions : être aérée, éclairée 
et facile à assainir. L’école devient le lieu où s’applique 
des normes d’hygiène et de bien-être pour l’enfant 
en pleine croissance physique et intellectuelle 1. Un 
règlement de 1880 stipule que chaque élève devra se 
voir accorder une surface de 1,25 m3 à 1,50 m3 et un 
volume d’air de 5 m3. La salle de classe, un rectangle 
d’au moins 27 pieds pour permettre l’installation de 
bancs d’au moins neuf à dix élèves ainsi que la circula-
tion des enfants et du maître, doit disposer d’une 
quantité de lumière suffisante, avec une cloison (d’une 
hauteur de 80 cm) pour séparer filles et garçons s’il 
s’agit d’une classe unique. De même, les impératifs de 
santé et de moralité sont étroitement liés. La Com-
mission d’hygiène des écoles, créée en 1882, a pour 
mission d’ « étudier les questions relatives soit au 
mobilier scolaire, soit au matériel d’enseignement, 
soit aux méthodes et aux procédés d’instruction dans 
leurs rapports avec l’hygiène ». Elle prend en compte 
hygiène physique et hygiène morale : les murs intéri-
eurs doivent être garnis de faïence, afin d’éviter les « 
inscriptions inconvenantes ».
Les modèles (pour le mobilier ou les bâtiments) sont 
connus des utilisateurs grâce aux circulaires admi-
nistratives, aux revues spécialisées et aux expositions 
universelles (1867, 1878 et 1889 à Paris). Le minis-
tère préconise une école simple, bâtie en matériaux 
locaux, sans dépenses superflues, par exemple garnir 
le bâtiment de chapiteaux. La fonctionnalité est la 
qualité première de toute construction afin de sociali-
ser et franciser les enfants des campagnes.
Mais, entre la théorie et la pratique, il y a des écarts. 
En 1878, l’inspecteur d’Académie rapporte ainsi :

« Ne cherchez pas, vous ne trouveriez pas chez nous 
le type idéal d’une construction scolaire entre cour 
et jardin, avec préau couvert, appartement meublé 
pour une famille, classe ornée avec goût d’un matériel 
complet. Dans mon premier tableau sont réputées 
convenables les écoles qui nous conviennent, faute 
de mieux, quand nous les comparons aux autres. 
D’absolument convenables nous n’en avons pas 2 ».

Vue intérieure de la salle de classe de l’école de Pierrevert, 
1950 (Arch. dép. AHP, 119 Fi 1511)

1  BERTHELOT (dir.), La grande Encyclopédie, t. 15, p. 367, article  
« école ».
2  Arch. dép. AHP, Per 234, Bulletin de l’Instruction primaire pour 
le département des Basses-Alpes, rapport de l’inspecteur d’Acadé-
mie, 1878, 1878, p. 76.
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Plan des écoles, lettre du 
ministre de l’Instruction 
publique au préfet, 3 
décembre 1834 (Arch. 
dép. AHP, 1 T 107)



Catalogue de février 1882 pour le matériel scolaire et librairie classique, extrait (Arch. départ. AHP, H DEP 111/05)
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Dessin des ouvrages du projet pour la construction d’une école double 
pour les deux sexes au chef-lieu de La Bréole, 1er juin 1886 (Arch. dép. 
AHP, 101 Fi 48)
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Groupe scolaire de La Bréole, 1915 (Arch. dép. AHP, 2 Fi 3758, carte postale)

école-mairie de la Bréole utilisée jusqu’en 
2010, image du site Internet, commune de 
la Bréole

37



un financement difficile

Avant les lois Ferry et la gratuité 
scolaire, les ressources locales sont 

largement insuffisantes pour acquérir 
et entretenir les maisons d’école et leur 
mobilier, ainsi que pour assurer le trai-
tement des maîtres. D’après l’inspection 
Académique, les ressources locales et 
la rétribution scolaire couvrent à peine 
la moitié des dépenses liées à la scola-
risation. Les communes votent donc 
des demandes de souscriptions volon-
taires ou demandent à l’administration 
forestière la possibilité de procéder 
à des coupes de bois extraordinaires 
dans les bois communaux. De plus, des 
aides sont demandées à l’administration 
départementale et à l’Etat.

En 1836, la commune de la Colle-
Saint-Michel dessine le projet de 

restaurer le vieux presbytère afin de lui 
conférer une triple fonction : maison 
presbytérale, maison d’école et maison 
commune pour la mairie. La maison 
d’école sera située au rez-de-chaussée, 
l’instituteur disposera d’une cave et, 
vraisemblablement, il logera dans la 
salle de classe après le départ de ses 
élèves. Pour trouver les fonds néces-
saires à ces aménagements, le conseil 
municipal, réuni le 5 novembre 1836, 
propose taxes et impôts supplémen-

Construction d’un bâtiment devant servir de maison d’école, de presbytère et de salle de mairie (Arch. 
dép. AHP, EDEP 0601D1, délibérations du conseil municipal de la Colle-Saint-Michel, 14 mai 1837)
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FInAncER  
la construction des écoles

Quand, en 1833, la loi Guizot 
oblige les communes à entre-

tenir une école primaire de garçons 
(et son instituteur), celles-ci ont 
la possibilité de souscrire à cette 
obligation en subventionnant une 
école primaire confessionnelle déjà 
établie sur leur territoire. Des aides 
à la construction sont déjà prévues 
par une imposition de trois cen-
times additionnels 1, pouvant être 
complétée par une subvention du 
département ou de l’état de deux 
centimes additionnels, subvention 
augmentée en 1867 et 1875. En ce 
qui concerne les écoles de filles, la 
loi Falloux (1850) permet aux com-
munes de créer une « imposition 
extraordinaire ».

1  Le centime additionnel est une taxe supplémentaire proportionnelle ayant pour assiette un 
impôt, il est donc proportionnel à l’impôt qui lui est attaché.
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Loi sur la construction des maisons d’école du 1er juin 1878, dite loi Duruy (Arch. départ. AHP,1 K 240)



taires avec l’instauration d’un droit de 
dépaissance sur les terres communales 
– le droit de faire paître des animaux 
–, l’augmentation de la redevance sur 
l’ensemencement des mêmes terres, 
l’affectation du montant des quatre 
contributions 1. Mais cela reste insuffi-
sant et les conseillers décident de faire 
appel à la générosité des habitants par 
une souscription volontaire qui prendra 
la forme de dons en argent ou en nature. 
Le devis proposé en octobre 1837 se 
monte à 3 513 francs 19 centimes. Mais 
la souscription obtenue,  
1 600 francs – preuve de l’intérêt porté 
à la question scolaire par les habitants 
– ne suffit pas et le conseil propose de 
voter une imposition extraordinaire 
pour l’année 1838. Malgré tous ces 
sacrifices, les élus se retourne vers l’Etat 
afin de lui demander un secours.

La caisse des écoles

En obligeant chaque commune à 
posséder un bâtiment d’école, la 

loi Duruy de 1878 donne l’impulsion 
définitive. Mais les communes sont tou-
jours confrontées à de lourdes difficul-
tés financières. La loi de 1878 s’accom-
pagne donc de la création d’une caisse 
pour la construction des écoles afin 
de les financer. Cent vingt millions de 
francs sont mobilisés, la moitié répartie 
par le ministère à titre de subvention, 
l’autre moitié mise à disposition comme 
avance pour les communes autorisées 
à emprunter avec des prêts de 3 % 
remboursables sur trente ans. Le mon-
tant de la subvention tient compte des 
ressources financières des communes et 
de leurs efforts pour la construction.

À partir de 1885, soit après les lois 
Jules Ferry, les crédits de l’état 

baissent. Désormais, celui-ci n’accorde 
plus que des « dons occasionnels » 
que les communes doivent rembour-
ser. Toutefois, la situation générale en 
France s’est globalement améliorée dans 
les années 1880-1900. Maurice Agul-
hon caractérise ces décennies comme 
un temps d’équilibre, au bénéfice des 
communes qui ont ainsi la capacité de 
construire des équipements commu-
naux et qui, de surcroît, sont plus riches 
de capacité et de culture 2 .
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Relevé général des constructions scolaires du 1er juin 1878 au 20 juin 1885, arrondissement de Barcelonnette, 1889 (Arch. dép. AHP, 1 T 107, 
Commission départementale pour la surveillance des travaux de construction d’écoles)

1  Avant 1914, l’ensemble des impôts directs se 
compose de quatre contributions créées durant 
la Révolution. Il s’agit des « quatre vieilles » : la 
contribution foncière, la contribution mobi-
lière, la patente pour le commerce et l’industrie, 
l’impôt sur les portes et fenêtres.
2  AGULHON (Maurice), Op. cit., p. 183.



Circulaire ministérielle sur la construction et l’appropriation de 
maisons d’école, 30 juillet 1858 (Arch. dép. AHP, 1 T 107)

1  Circulaire ministérielle relative à la construction 
et l’appropriation de maisons d’école, 30 juillet 1858 
(Arch. départ. AHP, 1 T 107)
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SuRVEILLER les travaux

Le versement d’aides de l’état à la 
construction ou à l’entretien des 

écoles dépend de la conformité des 
travaux avec les devis et les plans 
préalablement validés. un contrôle 
est opéré par les inspecteurs pri-
maires, qui en ont la charge. ceux-ci 
constatent d’ailleurs que « beaucoup 
de projets d’école n’ont pas été exé-
cutés selon les plans approuvés, et 
laissent par conséquent à désirer sur 
des points essentiels1 ».



La commission des 
bâtiments scolaires

Le 8 novembre 1881, un arrêté 
de Jules Ferry crée, dans chaque 

département, une commission spé-
ciale des bâtiments scolaires, dotée 
de plusieurs missions : examiner les 
projets d’installation d’écoles, contrô-
ler les travaux et les réceptionner. 
Sont membres de cette commission 
l’inspecteur d’Académie, qui la pré-
side, un conseiller général, l’ingénieur 
en chef, l’architecte du département, 
l’inspecteur primaire de l’arrondis-
sement concerné et un contrôleur-
rapporteur. Ce dernier, désigné par 
le préfet, reçoit les plans de la maison 
d’école et les devis afin d’effectuer les 
contrôles. Ainsi, lors de sa séance 
du 26 avril 1882, la commission des 
bâtiments scolaire s’est réunie pour 
discuter du projet d’école de garçons 
de Manosque. Ses membres décident 
d’approuver ce projet sous réserve 
qu’un nouveau plan soit établi en 
tenant compte des modifications 
souhaitées : ne pas aligner l’école avec 
le collège, réduire le nombre de pièces 
du logement des maîtres…
Ces commissions spéciales sont rem-
placées par arrêté du 29 juin 1883 par 
des comités des bâtiments civils. Celui 
des Basses-Alpes est installé le 27 sep-
tembre 1883. Le but reste le même : 
vérifier la conformité des travaux de 
construction ou d’appropriation avant 
le versement des subventions.

1  Arch. départ. AHP, 1 T 107, circulaire ministé-
rielle relative à la construction et l’appropriation 
de maisons d’école, 30 juillet 1858.

Projets de construction d’écoles (Arch. dép. AHP, 1 T 107, bordereau des projets examinés par le 
contrôleur-rapporteur envoyé avec sa lettre de démission au président de la commission des bâti-
ments scolaires, 21 juillet 1882)
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multiplier les contrôles

En novembre 1922, de nouvelles 
instructions sont transmises 

aux préfets par le ministre de l’Ins-
truction publique en vue d’inciter à 
multiplier les inspections de chan-
tiers. L’inspection « doit se borner à 
rechercher si les travaux exécutés sont 
conformes, dans leurs dispositions et 
leurs dimensions, aux plans et devis 
approuvés par le Ministre, exécutés 
avec tout le soin nécessaire et avec les 
matériaux dont l’emploi a été prévu 
aux cahiers des charges et devis, à voir 
s’il n’existe pas de malfaçons 2 ». Si 
des infractions sont relevées lors des 
contrôles de bâtiments scolaires, les 
municipalités s’exposent à une baisse 
de leur subvention voire à son annu-
lation. Le contrôle est nécessairement 
effectué par « des agents possédant 
des titres au moins égaux à ceux des 
architectes auteurs des projets, dont 
ils inspectent les travaux 2 ».

2  Arch. dép. AHP, 1 T 107, circulaire ministérielle 
du 14 juin 1927 adressée aux préfets.

Lettre du ministre de l’Instruction publique et des Beaux-Arts au 
préfet, 14 juin 1927 (Arch. dép. AHP, 1 T 107)
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Les comités des 
constructions

Au XXe siècle, d’autres comités 
sont créés avec globalement 

les mêmes objectifs. Le décret du 
28 octobre 1932 instaure ainsi dans 
chaque département un comité 
des constructions scolaires de 
l’enseignement primaire, de l’ensei-
gnement technique et de l’ensei-
gnement secondaire présidé par 
le préfet. En sont membres l’ins-
pecteur d’Académie, un inspecteur 
primaire, deux maires, un médecin 
désigné par le préfet, le directeur 
départemental des Domaines. Le 
comité peut également convoquer 
d’autres personnes à titre consultatif. 
Ses missions sont élargies à un rôle de 
conseil auprès des communes.

Installation du comité départemental des constructions scolaires, du 
mobilier et de l’outillage des Basses-Alpes, 5 août 1937 (Arch. dép. AHP, 
1 T 5)

Le décret du 10 décembre 1936 
installe quant à lui le comité 

des constructions scolaires, du 
mobilier et de l’outillage sco-
laires. Au sein de ce comité est 
instituée une commission dont 
sont obligatoirement membres 
l’inspecteur d’Académie, l’ins-
pecteur départemental d’hygiène 
et un architecte. Les missions 
sont identiques mais une com-
pétence est cependant ajoutée : 
« documenter les municipalités 
sur les différents types et modèles 
concernant les constructions, le 
mobilier et l’outillage scolaires. 
D’organiser, notamment à cet 
effet, des expositions fixes ou 
ambulantes 1 ».
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1  Arch. dép. AHP, 1 T 5, décret publié 
au Journal officiel du 16 janvier 1937.
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EntREtEnIR les maisons d’école

tout comme la construction ou l’appro-
priation des écoles, l’entretien matériel 

du bâtiment et du mobilier est une obliga-
tion qui incombe aux communes. À la fin 
du xIxe siècle, lois et décrets se succèdent 
afin de définir les devoirs des municipali-
tés et de fixer les dépenses qui sont à leur 
charge. Les lois du 30 octobre 1886 et du 
19 juillet 1889 (art. 4) chargent les com-
munes non seulement de l’entretien des 
bâtiments scolaires mais aussi de l’acqui-
sition, de l’entretien et du renouvellement 
du mobilier scolaire ainsi que du matériel 
d’enseignement. D’ailleurs, la subvention 
accordée par l’état lors de la création 
d’une école peut être utilisée pour l’acqui-
sition de mobilier scolaire. Les registres 
et imprimés nécessaires aux écoles ainsi 
que les frais de chauffage et d’éclairage des 
classes dans les écoles primaires sont aussi 
à la charge des communes.

Règlement scolaire modèle pour servir à la rédaction des règlements 
départementaux relatifs aux écoles primaires publiques, rédigé par 
Jules Ferry, 6 janvier 1881 (Arch. dép. AHP, 1 T 1)

Loi sur les dépenses ordinaires de l’Instruction pri-
maire publique et les traitements du personnel de ce 
service, 19 juillet 1889 (Arch. dép. AHP, 1 K 263)
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Arch. dép. AHP, 1 T 107, frais de 
balayage et nettoyage des classes 
dans les communes de moins de cinq 
cents habitants dressée par l’inspec-
teur d’académie, 28 juin 1911

état des communes dont la population est supérieure à cinq cents habitants (Arch. dép. AHP, 1 T 107)

La loi de finances du 26 dé-
cembre 1908 ajoute, pour les 

communes de cinq cents habitants 
et plus, les frais de balayage et de 
nettoyage des classes et des locaux 
utilisés par des élèves des écoles 
primaires. En 1911, l’inspecteur 
d’Académie dresse un état pour les 
vingt-neuf communes concernées. 
Seule la commune de Barrême 
n’assume pas ces nouveaux frais 
par manque de ressources. Ce sont 
donc les élèves qui balaient les 
salles de classe. Quant à la com-
mune de Digne, si elle se charge 
du nettoyage de l’école des garçons 
et de l’école maternelle, il n’en est 
pas ainsi à l’école des filles. Le 
maire relève que l’« on doit initier 
les jeunes filles aux travaux du 
ménage et [que] le balayage fait 
partie de leur attribution 1 ». 

1  Arch. dép. AHP, 1 T 107, état des com-
munes dont la population est supérieure à 
cinq cents habitants pour l’application de la 
loi de finances de 1908.



La Motte-du-Caire, les écoles, 1928 (carte postale, collection 
privée)
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En 1928, le préfet est contraint de rappeler aux 
maires leurs obligations vis-à-vis de l’entretien 

matériel. Toutefois, cet avertissement ne semble 
pas suffire. Durant l’hiver 1933-1934, le ministre 
constate, de son côté, que « de trop nombreuses 
communes n’ont pas assuré dans les conditions 
normales, le chauffage des classes 1 ». En 1937, le 
maire de Manosque affirme que, puisque les classes 
sont bien exposées et qu’elles se terminent à 16 
heures, « il n’y a aucun intérêt à avoir un éclairage 
qui ne servirait pas et qui constituerait une dépense 
inutile pour la commune 2 ».

1  Arch. dép. AHP, 1 T 107, lettre du ministre de l’éduca-
tion nationale aux préfets, 20 septembre 1934.
2  Arch. dép. AHP, 1 T 107, extrait du registre des délibé-
rations du conseil municipal de la ville de Manosque, 9 
janvier 1938.

Lettre de l’inspecteur primaire de Digne à l’inspecteur d’Académie au 
sujet de l’éclairage des classes de Manosque, 22 décembre 1937 (Arch. 
dép. AHP, 1 T 107)



Renseignements sur les écoles primaires de Digne transmis au préfet, 12 novembre 1830 (Arch. départ. AHP, 1 T 117)
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LES écoLES DE DIGnE 

En 1830, le préfet s’informe auprès de la mairie de Digne au sujet des écoles 
primaires de la ville. Le maire lui retourne un tableau qui indique les 

quatre quartiers où un instituteur officie : près de la préfecture, place neuve, 
place de l’évêché et rue de la traverse. Entre douze et trente-cinq élèves fré-
quentent chacune des classes. La réponse ne contient que des informations 
sur les méthodes pédagogiques employées par les maîtres et donc rien sur les 
locaux d’enseignement.



Digne, le collège Borrély et les écoles Paul Martin, 1920  
(Arch. dép. AHP, 2 Fi 3946, carte postale)
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Des enfants à l’étroit 
(1840-1865)

C’est à M. Granoux que la commune 
loue en 1843 les appartements où 

est dispensé l’enseignement primaire. À 
la demande du maire, des inspections 
approfondies des locaux sont effectuées 
par l’architecte de la ville. Selon les états 
dressés successivement de 1850 à 1870, 
la scolarité des enfants dignois se dé-
roulerait dans des conditions correctes. 
Néanmoins, les inspecteurs relèvent 
des problèmes de fermeture de portes, 
des peintures vieillies et des papiers 
peints défraîchis, des lieux d’aisance en 
mauvais état. Rien n’indique par ail-
leurs si les locaux sont adaptés à l’usage 
de salle de classe. En février 1850, 
dans son rapport mensuel, l’instituteur 
décrit sa salle qui accueille 22 garçons, 
un peu à l’étroit dans moins de 30 m2. 
Les enfants sont assis par quatre à des 
tables ordinaires et non à des bureaux. 
L’école manque par ailleurs du matériel 
pédagogique nécessaire.

La propriété des 
bâtiments d’école  
(1863-1880)

En 1863, Digne compte huit écoles : 
cinq en ville et trois dans chacune 

des sections de Gaubert, les Sièyes 
et Courbons, le poste de Tauze étant 
vacant. Les bâtiments des écoles à 
Digne même sont la propriété de 
l’évêché, y compris les logements 
des maîtres. La ville est en revanche 
propriétaire des locaux des Sièyes et de 
Courbons. La ville ne respecte donc 
pas les lois qui, successivement, ont 
imposé aux communes d’une certaine 
taille d’acquérir les locaux scolaires. 
C’est ce qui est rappelé par l’inspecteur 
d’Académie au préfet, dans un cour-
rier en 1879 : les locaux peuvent être 
repris par leur propriétaire et les baux 
sont, de surcroît, souvent verbaux. Et 
comme il existe aussi à Digne deux 
établissements aux mains des congré-
gations, la maîtrise Saint-Joseph, allée 
des Fontainiers, et le petit séminaire, « 
il convient, selon l’inspecteur, d’assu-
rer au moins aussi convenablement le 
service de l’instruction laïque 1 », et de 
s’engager à construire deux écoles com-
munales (garçons et filles). La dépense 
prévue est de 88 842 francs. La ville 
sollicite une subvention de l’état de 66 
632 francs, le reste sera emprunté à la 
Caisse des écoles.

Rapport descriptif de l’état des appartements occupés par l’école primaire, 5 avril 1843  
(Arch. com. de Digne, 4 M 6)

1  Arch. dép. AHP, 1 O 157, administration et 
comptabilité communales, commune de Digne, 
écoles (1811-1922), arrêté du préfet des Basses-
Alpes, 22 juillet 1881.



Grand Séminaire et des écoles, (Carte postale, 
collection privée)
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L’école de garçons (1881)

Le projet de l’école de garçons est 
approuvé par l’inspecteur primaire 

en juillet 1881 car il paraît correspondre 
aux normes alors exigées : espace par 
élève, lumière, calme... Le maire, Marius 
Soustre, acquiert le 7 novembre 1882, 
pour la somme de 30 000 francs, un ter-
rain vendu par les époux Valon. Il s’agit 
d’« une propriété en nature de prairie 
sur laquelle se trouve une petite maison 
d’habitation située à Digne quartier de 
Saint Martin, confrontant au levant M. 
Segond, au midi le torrent du Mardaric, 
au couchant le canal du moulin de l’hos-
pice de Digne qui la sépare du chemin 
vicinal de Digne à la Robine, et au nord 
M. Roiat, M. Pellat et jardin appartenant 
à l’hospice 2 ». Ce terrain provient de la 
dot de l’épouse de Valon, alors notaire 
aux Mées. Auguste Cheillan, entre-
preneur de travaux publics à Digne, 
remporte l’adjudication.

2  Arch. com. Digne-les-Bains, 4 M 6, acte de 
vente du terrain des époux Valon, 7 novembre 
1882.

Approbation par le préfet des Basses-Alpes du pro-
jet d’établissement à Digne d’une école de garçons, 
22 juillet 1881 (Arch. dép. AHP, 1 O 157)
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élévation de la façade principale de l’école de garçons, 18 février 1882 (Arch. com. Digne-les-Bains, 4 M 6)

Mobilier scolaire de l’école de garçons, 18 février 1882 (Arch. com. Digne-les-Bains, 4 M 6)

Plan du rez-de-chaussée de l’école de garçons, 18 février 1882 (Arch. com. Digne-les-Bains, 4 M  6)
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L’école de filles 
(1882-1890)

En 1882, l’école des filles de Digne 
est logée dans l’ancienne caserne 

de gendarmerie rue de la Traverse 
(actuelle rue de la Grande-Fontaine). 
Une centaine d’élèves y suivent un en-
seignement primaire dans des locaux 
exigus. Le conseil municipal s’accorde 
donc sur la nécessité d’agrandir l’école 
et vote en juillet un crédit 1 200 francs 
et sollicite un secours de l’état de  
1 304 francs pour couvrir la totalité de 
la dépense 1. 
Mais le local semble bien inapproprié, 
en particulier en ce qui concerne 
l’hygiène et la décence. Ainsi, le  
« cabinet est sans lumière et sans air » 
et ne pouvant être fermé de l’intérieur, 
les petites filles n’y sont donc pas pro-
tégées des « polissons de la rue [qui] 
viennent les tourmenter 2 ».
Un questionnaire rempli par l’inspec-
teur primaire en mars 1883 affirme 
la nécessité que la nouvelle école des 
filles soit construite sur le terrain 
acquis par la commune pour établir 
celle des garçons. La séparation entre 
les sexes sera possible par des entrées 
séparées. L’inspecteur d’Académie 
reprend, dans son rapport, les conclu-
sions de son inspecteur primaire et 
décrit ainsi le bâtiment et son organi-
sation :

« Le bâtiment de l’école des filles com-
prendra, au rez-de-chaussée, 4 salles 
de classe ayant une superficie totale de 
192 m2 ; ce qui permettra de donner 
à chaque élève la surface et le volume 
règlementaires. Il y aura, en outre, 
au 1er étage, deux salles, l’une pour 
les leçons de couture, l’autre pour 
l’enseignement du dessin ; la salle de 
couture pourrait servir à l’installation 
d’une 5e classe au cas où le nombre 
des élèves viendrait à augmenter.
Le 1er étage comprend également 
des logements très convenables pour 
la directrice et pour les maîtresses 
adjointes.
Une cour spacieuse sera réservée aux 
élèves qui disposeront aussi d’un abri 
couvert suffisant et d’un gymnase 3 ».

Le conseil municipal estime la 
dépense à 80 506 francs : 20 000 
francs seront empruntés à la Caisse 
des Ecoles et un secours de l’état sera 
demandé pour le reste. 
Le procès-verbal de la réception 
définitive des travaux est signé le 3 
septembre 1890 4.

1  Arch. dép. AHP, 1 0 157, administration et 
comptabilité communales, commune de Digne, 
écoles (1811-1922), extrait du registre des délibé-
rations du conseil municipal de la ville de Digne, 
28 juillet 1882.

2  Ibid., 1 0 157, courrier du ministère de l’Ins-
truction publique au préfet, 24 août 1882.

3  Ibid., 1 0 157, questionnaire rempli par 
l’inspecteur primaire, 24 mars 1883 ; rapport de 
l’inspecteur d’Académie, 6 avril 1883.

4  Arch. com. Digne-les-Bains, procès-verbal de 
la réception définitive des travaux

Rapport de l’inspecteur académique pour la construction d’une école de filles à Digne, 6 avril 1883 
(Arch. départ. AHP, 1 O 157)
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DéSAFFEctAtIon 
des écoles

En 1878, l’inspecteur d’Académie 
l’affirme : « nous n’aurons jamais 

trop d’écoles », insistant sur l’enclave-
ment des multiples hameaux et mai-
sons isolées dans le département : « un 
petit monde à part auquel il faut son 
instituteur, son école 1 ».

Toutefois, le temps que les projets d’école 
soient adoptés, financés et exécutés, 

nombreux ont été ceux qui n’étaient plus 
d’actualité. Les constructions réalisées dans 
les années 1870-1890 l’ont été alors que 
l’exode rural était déjà bien entamé dans le 
département. De 1851 à 1920, la population 
départementale tombe de 152 000 habitants 
à 100 000. Beaucoup de hameaux pour 
lesquels l’Etat et les collectivités ont dépensé 
argent et énergie afin d’y proposer une classe 
se sont vidés, certains totalement. Ces écoles 
ont donc fermé, les premières d’entre-elles 
dès les années 1920, et les bâtiments parfois 
affectés à une autre usage : pour la mairie, la 
poste ou un logement.

1  Arch. dép. AHP, Per 234, Bulletin de l’instruction pri-
maire pour le département des Basses-Alpes, rapport de 
l’inspecteur d’Académie pour l’année 1878, p. 75-76.

école de Claret, 7 février 1924 (Arch. dép. AHP, 1 T 488, dossiers des écoles communales)

L'évolution de la population dans les Basses-Alpes (1811-1936)

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

3500

4000

1811 1821 1831 1841 1851 1856 1861 1871 1881 1891 1901 1911 1921 1936

Années

Po
pu

la
tio

n 
ca

nt
on

al
e

0

20000

40000

60000

80000

100000

120000

140000

160000

180000

Po
pu

la
tio

n 
dé

pa
rte

m
en

ta
le

Mézel
Beynes
Canton de Mézel
Basses-Alpes

1841

1891



55

À la Colle Saint-Michel, dont l’école 
fonctionne dans un bâtiment neuf 

depuis 1840, la courbe des effectifs 
scolaires a suivi celle des habitants : 
la population passe de 85 habitants 
en 1836 à onze en 1954. En 1953, 
l’école est fermée. Les registres d’appel 
journalier 2  indiquent que le nombre 
d’élèves sera à son plus haut dans les 
dix premières années du XXe siècle, 
avec seize enfants en 1910. En 
novembre 1928, il n’y a plus que deux 
élèves et l’école ferme une première 
fois. La réouverture est demandée 
pour deux nouvelles élèves en 1934 : 
le bâtiment est alors à nettoyer. Neuf 
enfants y sont scolarisés en 1944. 
Par la suite, l’école ne sera jamais 
fréquentée par plus de sept enfants, 
dont beaucoup vont et viennent entre 
le village et Marseille, Nice, Toulon... 
Après la fermeture définitive de 
l’école, le bâtiment est d’abord affecté 
à la location pour des bûcherons ou 
des estivants, puis est transformé 
en gîte communal en 1971 avec un 
appartement par étage, tandis que 
la mairie de Saint-Michel-Peyresq 
conserve le rez-de-chaussée jusqu’en 
2008.

L’exemple de l’école de Marcoux  
est peut-être unique : un école 

construite tandis qu’on ferme des 
écoles dans le département et qui, 
finalement, ne sera utilisée qu’une 
dizaine d’années. Un premier bâti-
ment d’école est terminé en 1883 dans 
le hameau des Granges, rive droite de 
la Bléone. C’est une petite école avec 
un rez-de-chaussée, un premier 
étage et un galetas. L’école ferme 
en 1945. Cependant, pour la ren-
trée de 1950, est prévue l’ouverture 
de deux classes. En juillet 1951, un 
avant-projet pour la construction 
d’une école à deux classes et deux 
logements est réalisé. Mais il rejeté 
par la municipalité car trop coû-
teux. Après des échanges entre le 
maire et l’inspecteur primaire, et 
alors que l’école du hameau des 
Granges est rouverte, un projet 
à une classe et un logement est 
envisagé et est validé : l’école des 
Granges rouvre en septembre 
1953 et la nouvelle école est 
réceptionnée en novembre 1954. 
Aujourd’hui, le bâtiment sert de 
mairie et d’école de musique.

2  Arch. dép. AHP, E-DEP 601R2, com-
mune de la Colle Saint-Michel, registres 
d’appel journalier 1905-1954.
3  Arch. dép. AHP, 22 W 111, préfecture, 
travaux communaux, Marcoux, registre de 
délibérations du conseil municipal, 2 sep-
tembre 1950 ; situation de l’enseignement 
primaire dans la commune, 7 novembre 
1950.

La Colle Saint-Michel, liste des élèves pour l’année scolaire 1902-1903 (Arch. dép. AHP, EDEP 60 1R2)

Marcoux, groupe scolaire, 
12 mars 1952
(Arch. dép. AHP, 13 W 28, 
direction départementale 
de l’équipement, notice 
descriptive et estimative)

Ancienne école du hameau 
des Granges

Bâtiment d’école de Marcoux 
devenu mairie
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L’écoLE Au muSéE dans 
les Alpes-de-Haute-Provence

Il existe en France près d’une 
centaine de musées présentant 

la thématique de l’école, sous des 
formes plus ou moins développées. 
Parfois, ce ne sont que qu’une ou 
deux vitrines rassemblant quelques 
objets d’écoliers, le plus souvent une 
salle entière d’un musée d’histoire 
locale lui est réservée, ou encore 
c’est l’école elle-même qui, à l’initia-
tive des habitants, devient musée  
in situ, après sa fermeture.

Les collections sur le patrimoine 
scolaire ont commencé à se 

constituer de façon significative dans 
les années 1970. Cette entreprise de 
préservation est contemporaine de 
la disparition de l’école Ferry mais 
aussi de l’amplification de l’exode 
rural et du changement des modes de 
vie qui transformeront radicalement 
aussi bien l’architecture et le mobi-
lier que les simples objets de la vie 
quotidienne. Autant de facteurs qui 
provoqueront cette réaction de sau-
vegarde. La décennie 1980, inaugurée 
par les manifestations du Centenaire 
des lois Ferry, amplifiera la création 
des musées de l’école, phénomène 
renforcé par la multiplication des « 
musées de pays ».
Le mouvement dans lequel s’inscri-
vent ces créations est ainsi d’ordre 
mémoriel ; on s’attache à préserver, 
analyser ou célébrer, l’oeuvre scolaire 
de la République. Mais encore, on 
souhaite « patrimonialiser » la vie 
rurale d’autrefois. Ce courant est d’ail-
leurs à l’origine des premières recons-
titutions de classes d’écoles rurales et 
cela dès les années 1950. Grâce à la 
multiplication des initiatives locales, 
communales ou associatives, un 
travail considérable de sauvegarde du 
patrimoine scolaire a pu se réaliser. 

Le département des Alpes de Haute-
Provence participe à ce courant, 

on y dénombre plusieurs expositions 
permanentes ou temporaires de longue 
durée abordant la thématique de 
l’école. Au nombre de six 1, ces musées 
ont des statuts variés : intercommu-
naux pour les musées de Pontis et de 
Saint-Paul-sur-Ubaye ou associatifs 

pour Châteauneuf-Miravail, Colmars-
les-Alpes, La Javie et Sisteron. Certains, 
comme les musées de Colmars-les-
Alpes, Châteauneuf-Miravail, Pontis et 
Saint-Paul-sur-Ubaye appartiennent au 
réseau départemental du « Passeport 
des musées », mis en place et animé 
par le Conseil général des Alpes de 
Haute-Provence, aucun ne bénéficie de 
l’appellation « Musée de France 2 ».

Musée école de Pontis

Musée école de Châteauneuf-Miravail

modes de présentations 
muséographiques

Les dispositifs de présentation, mis 
en place dans les musées des Alpes 

de Haute-Provence, ne différent pas 
de ce que l’on trouve en France voire 
en Europe, ils appartiennent tous à la 
catégorie de la restitution d’ambiance 
au moyen de la reconstitution d’une 
salle de classe d’une école rurale.
Dans cette muséographie, pas de 
mise à distance, rien ne perturbe le 
spectateur. Les vitrines sont exclues, 
les informations du type panneaux 

1  L’ancienne classe des filles de l’école primaire 
de Vachères, toujours en activité, abrite le musée 
Pierre Martel qui présente des collections locales 
remarquables de paléontologie et d’archéologie.
2  Selon l’article L. 441-1 du code du Patrimoine.
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Musée école de Comars-les-Alpes

ou cartels occupent une place res-
treinte, on circule librement entre les 
rangées des bureaux, ni le regard ni 
les mouvements ne sont entravés, le 
visiteur peut donc plonger dans ses 
souvenirs d’enfance et son expérience 
personnelle.
Le dispositif muséographique de la 
reconstitution d’une salle de classe 
restitue l’expérience individuelle. Il 
exprime la volonté, de la part de ceux 
ou celles qui l’ont mis en place, sou-
vent bénévoles, de recréer ce qu’ils 
supposent être l’école de leurs parents 
ou grands-parents, « l’école des années 
1900 », l’école républicaine, commune 
à toutes les classes de la société. L’im-
pact émotif sur le visiteur est certain, 
souvenirs personnels et souvenirs du 
groupe social que constitue la classe 
se mêlent. L’atmosphère recréée, les 
objets rappellent des expériences sen-
sorielles comme les comportements, 
les gestes, les sons, les odeurs. Les 
techniques de communication visuelle, 
du type images animées ou enregistre-
ments sonores, sont utilisées avec une 
extrême parcimonie.

L’image semble fidèle, 
l’est-elle vraiment ?

On observe souvent une 
surabondance d’objets, des 

anachronismes dans le mobilier et 
les matériels scolaires, l’aléatoire dans 
le nombre et la répartition filles-
garçons des « élèves-mannequins » 
ou de la maladresse dans l’évocation 
de leur présence ou de celle de 
l’instituteur (cintres sur lesquels 
sont suspendues les blouses grises 
pour les garçons ou à carreaux pour 
les filles). Et pourtant, le sentiment 
d’exactitude est prégnant, le visiteur 
ne se trouve pas dans un espace 
inventé à la muséographie minimale 
ou esthétisante, l’impression de réalité 
n’est altérée en rien.

Au delà de la présentation 
historique générale du système 

scolaire, la logique scientifique 
voudrait qu’une recherche 
historique approfondie sur les écoles 
des communes et des hameaux 
qui les composent soit entreprise. 
Préalable essentiel et indispensable à 
tout aménagement muséographique, 
ce travail contextualise l’histoire de 
notre système éducatif républicain 
normalisé, dévoile le microcosme 
des communes et des vallées de 
notre département.

La spécificité de l’enseignement 
dans les hameaux reste donc 

encore à développer du point de 
vue muséographique quand on sait 
que la vallée du Haut-Verdon, dans 
les années 1920, comptait 25 écoles 
pour 6 communes et qu’au début 
du XXe siècle, en Haute-Ubaye, 
selon le témoignage d’une ancienne 
institutrice, on dénombrait 9 écoles, « 
écoles temporaires » comprises ; trois 
écoles subsistaient encore en 1966  
(La Barge : 3 élèves, fermée en 1972 ; 
Serenne : 4 élèves, fermée en 1969 ; 
Saint-Paul : 21 élèves).

Désormais, le discours historique 
s’avère plus encore indispensable ; 

en son absence, les objets deviennent 
muets. Le public actuel, en effet, 
dans sa majorité, n’a jamais connu ou 
fréquenté ces lieux dans ce type de 
configuration, les personnes de leur 
entourage qui les ont fréquentés ont 
disparu, et les objets exposés, devenus 
obsolètes, ont été souvent détournés 
ou reproduits pour un usage de 
décoration nostalgique.

Lors de la conception du projet 
d’aménagement, il apparaît aussi 

opportun de reprendre les documents 
de référence tels que l’Instruction 
spéciale du 18 janvier 1887 et celle de 
1911, concernant la construction, le 
mobilier et le matériel d’enseignement 
des écoles maternelles et des écoles 
primaires élémentaires. Les mobiliers 
originaux ou les reconstitutions, 
comme par exemple les estrades, ont-
elles les dimensions préconisées par 
l’Instruction ?  

« art. 47. — Une table avec tiroirs, 
posée sur une estrade de 0m, 30 à 
0m, 32 (hauteur de deux marches), 
servira de bureau pour le maître ». 
Les tables-bancs en mélèze, fabriqués 
localement ont-elles les dimensions 
requises décrites dans l’article 48 ? : 
Les tables-bancs seront à une ou deux 
places, mais de préférence à une place. 
Quatre types seront établis pour les 
écoles des communes dans lesquelles il 
n’existe pas d’école maternelle (écoles à 
classe unique) ;   
Le type I, pour les enfants dont la taille 
varie de 1 mètre à 1m, 10 ; Le type II, 
pour ceux de 1m, 11 à 1m, 20 ; Le type 
III, pour ceux de 1m, 21 à 1m, 35 ; Le 
type IV, pour ceux de 1m, 36 à 1m, 50. 
Et qu’en est-il du matériau constitutif 
des tableaux noirs ? : « art. 49. — Il ne 
sera fait usage que du tableau ardoisé ».

En dépit de ces remarques, les 
reconstitutions de salle de classe, 

continuant à susciter un plaisir 
émotionnel chez la majorité des 
visiteurs, constituent un moyen 
efficace pour la compréhension du 
discours sur l’enseignement scolaire, 
ce qui justifie leur présence et leur 
maintien. Toutefois, à l’image des 
musées de société (les anciens musées 
des arts et traditions populaires), 
s’engager dans l’exposition de l’école 
des « années après 1970 » aux côtés 
de l’école de la IIIe République devrait 
être un enjeu pour les musées de 
l’école, aujourd’hui.

Marie-Christine Braillard
Conservateur départemental



Bevons, école au lieu dit La Fontaine ouverte 
jusqu’en 1981, 2013

Annot, école actuelle, 2013

Barcelonnette, les écoles

Barrême, école

Angles, école communale

Bevons, même école en 1994 après des travaux 
d’aménagement, 2013

Bevons, école actuelle depuis 2000, située dans le 
bâtiment le Castel

Boulard, ancienne école, 2013 Bras d’Asse, école, avenue de la mairie Champtercier, ancienne école

Champtercier, école actuelle, 2013 Chateauneuf Val Saint-Donat, école, 1962

Blégiers, ancienne école transformée en 
bibliothèque municipale, 2013

Bevons  école dans le bâtiment Le Castel, la salle 
de classe se trouvait  dans le local  à la porte en 
arrondi au dessus de l’escalier en service jusqu’en 
1999, 2013 

Chanolles, 
ancienne 
école de 
2013
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Chavailles, ancienne école, 2013 Claret, école construite en 1905 Claret, école rénovée en 2009, 2013

Le Clucheret, ancienne école Colmars-les-Alpes, école élémentaire, 2013

Digne, les écoles
Digne, école Paul Martin, 2013

Corbières, groupe scolaire

L’Escale, école

Colmars-les-Alpes, école maternelle, 2013

Entrevaux, école actuelle située sous la citadelle, 
2013

Entrevaux, ancienne école, quartier « Plan de 
Puget », 2013

Entrevaux, ancienne école au hameau de Bay, 
2013

Entrevaux, ancienne école, quartier du « Plan 
d’Entrevaux », 2013

Entrevaux, ancienne école située au quartier du 
Brec, 2013

59



Oraison, école élémentaire Léonie 
étienne, 2013

Oraison, école communale de fille, 1912

Fonfrède, 
ancienne école, 
2013 La Foux d’Allos, école, 2013

Le Fugeret, école

Mane, rue des écoles Manosque, pensionnat et écoles des filles, 1919 Montagnac-les-Truffes, les écoles, 1907

La Motte-du-Caire, les écoles, 1928 Les Omergues, les écoles, 1925

Oraison, groupe scolaire, 1933

La Javie, ancienne école, 1926
La Javie, école reconstruite après le bombardement 
du 16 août 1944, 2013

Faucon-de-Barcelonnette, ancienne école fermée 
depuis la rentrée 1990

Pierrerue, groupe scolaire et mairie, 1922
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Puimoisson, groupe scolaire, 1908

Saint-André-les-Alpes, les écoles Saint-André-les-Alpes, l’école, façade nord, 
2013

Quinson, les écoles et la mairie, 1907 

Riez, l’école de filles Riez, école Rouvier, 2013 Le Rocher d’Ongles, l’école

Saint-Geniez de Dromon, les écoles, 1924

Saint-Geniez, l’ancienne école, 2013 

Saint-Paul-sur-
Ubaye, ancienne 
école, 1912

Saint-Estève, commune des Hautes Duyes, 
ancienne école, 1919 qui sera transformée en 
logements sociaux, avec la mairie, 1995

Saint-Auban, les écoles

Saint-Auban, école de formation 
Arkéma, 2013

Saint-Pierre de Beaujeu, ancienne école, 2013

Pierrerue, école, 2013
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Sisteron, école primaire supérieure de fille, 1908 Soleihas, l’école, 1931 Ubaye, les écoles et la mairie, 1942

Valensole, ancienne école élémentaire Valensole, école maternelle Valensole, école élémentaire 

Sainte-Tulle, école Max Trouche, 2013 Senez, groupe scolaire, mairie et justice de paix, 
1909

Sainte-Tulle, groupe scolaire, 1938

Seyne, école complémentaire de jeunes filles, 
1912

Simiane, les écoles Sisteron, rue des écoles, 1905

Saint-Pons, école communale Pierre Magnan 
construite en 1995

Saint-Pons, ancienne école transformée en 
appartement et salle pour les associations

Saint-Vincent-sur-Jabron, groupe scolaire
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Valernes, groupe scolaire, 1907 Volx, école René Cassin, cour du bas, 2013 Volx, groupe scolaire et maison commune
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REPèRES  
cHRonoLoGIQuES

20 avril 1792
Condorcet, dans son Rapport et projet de décret 
sur l’organisation générale de l’Instruction 
publique pose les idées de gratuité, de liberté et 
de laïcité.

29 février 1816
Ordonnance qui oblige chaque commune à 
pourvoir – gratuitement pour les indigents – à 
l’instruction primaire sur son territoire. Il n’est 
pas fait mention d’un bâtiment spécifique.

28 juin 1833
Loi Guizot (François Guizot, ministre de 
l’Instruction nationale de 1832 à 1837). Chaque 
commune de plus de cinq cents habitants doit 
entretenir une école primaire – publique ou 
confessionnelle – de garçons et son instituteur. 
La loi laisse aux communes un délai de six ans 
devenir propriétaire des écoles de garçons et des 
écoles mixtes, mais il est reporté successivement 
jusqu’en 1843 puis 1850.

1836 
Ordonnance qui met en œuvre l’instruction 
primaire des filles.

15 mars 1850
Loi Falloux (Alfred de Falloux, ministre de 
l’Instruction publique de 1848 à 1850) qui 
rend obligatoire la création d’une école de filles 
dans chaque commune de plus de huit cents 
habitants.

10 avril 1867
Loi Duruy (Victor Duruy, ministre de 
l’Instruction publique de 1863 à 1869) qui 
impose l’ouverture d’une école de filles dans les 
communes de plus de cinq cents habitants. 
La loi donne aussi la possibilité aux communes 
de créer une « imposition extraordinaire » pour 
la construction de l’école.

1er juin 1878
Obligation pour chaque commune de construire 
un « bâtiment d’école » (les lois précédentes 
recommandaient seulement « un local 
convenable tant par son habitation que par la 
tenue de l’école »). Création d’une Caisse des 
écoles afin d’aider à leur financement.

9 août 1879 
Loi Paul Bert, qui fait obligation d’une école 
normale de filles et de garçons dans chaque 
département.

2 août 1881
Décret par lequel le terme « salle d’asile », 
réservé aux garderies d’enfants âgés de 2 à 6 ou 7 
ans, est remplacé par celui d’« école maternelle ».

1881-1882
Lois Jules Ferry (ministre de l’Instruction 
publique et des Beaux-Arts de 1879 à 1881 puis 
en 1882)
- 16 juin 1881
instauration de la gratuité scolaire (qui était 
toutefois déjà effective pour 60 % des élèves)
- 28 mars 1882

- l’instruction primaire devient obligatoire 
pour tous les enfants de six à treize ans

- la laïcité s’impose dans les programmes 
comme pour les locaux (la circulaire du 2 
novembre 1882 interdit ainsi les emblèmes 
religieux dans les locaux neufs ou rénovés et, 
dans les autres cas, indique qu’il convient de 
suivre le vœu des populations).

5 avril 1884
Loi municipale décidant que toute commune 
devrait être nantie d’un hôtel de ville.



1885
Suppression de la Caisse des écoles. L’état 
accorde directement des subventions aux 
communes. Le préfet surveille la construction, 
contrôle les propositions des communes, prend 
l’avis de l’inspecteur d’Académie et du conseil 
d’hygiène, transmet les demandes de subventions 
et autorise enfin l’ouverture de l’école.

30 octobre 1886
Loi Goblet (ministre de l’Instruction publique 
en 1885-1886 avant de devenir président du 
Conseil et ministre de l’Intérieur en décembre 
1886) qui situe la place des maternelles dans 
l’ordre du primaire. Le décret du 18 janvier 1887 
les définit comme des établissements de première 
éducation. Surtout, Goblet porta la loi sur la 
laïcisation du personnel enseignant du primaire 
et du secondaire.

1887
Classes enfantines, qui sont un degré 
intermédiaire entre l’école maternelle (pour 
les enfants de 2 à 6 ans et à qui est prodiguée 
l’éducation d’une « mère intelligente ») et l’école 
primaire. Elles accueillent des enfants âgés de 4 
à 7 ans à qui est dispensé un début d’instruction 
primaire.

1889
Fonctionnarisation des instituteurs publics, 
désormais rémunérés par l’état.

1901
Loi sur les associations qui entraîne la fermeture 
de 2 500 écoles n’ayant pas d’autorisation 
spécifiques.

1904
La loi interdit aux congrégations d’enseigner. 
Les écoles congréganistes deviennent des écoles 
privées.
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Plan de la façade principale de l’école pour les deux sexes de Colmars, 31 mars 1884 (Arch. dép. AHP, 101 Fi 51)

« Plan de la maison choisie pour l’installation de l’école de Miraval » (Arch. dép. AHP, 1 T 126, 1878)



Plan de l’école mixte du hameau du Mélèzen, commune de Saint-Paul, dressé par l’architecte  
à Barcelonnette le 16 octobre 1883 et approuvé par le maire de Saint-Paul le 9 février 1884,  
(Arch. dép. AHP, 101 Fi 41)

Ce sont les hommes du XIXe siècle qui ont inventé l’école ! 
Une école laïque, gratuite et obligatoire !

Un formidable effort a alors été engagé afin de scolariser les 
enfants des villes et des campagnes – les garçons d’abord, les filles 
ensuite – afin de leur apprendre à lire, écrire, compter, connaître 
des rudiments d’histoire, de géographie, de sciences…

Cette scolarisation de plus en plus massive des enfants s’est traduite 
par la construction de centaines de « maisons d’école » – dont 
l’histoire est racontée dans cette publication –, en ville, dans les 
bourgs et jusque dans les hameaux les plus retirés, car, durant cette 
longue période, c’est l’école qui allait au devant des enfants !     


